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Je vous adresse quelques mots afin de vous apporter les 

informations du service public et de la vie communale  : 

 

§ Les dotations de lõ®tat sont en baisse constante et les 

demandes de subventions ne nous sont plus accordées 

systématiquement ; 

§ Il est prévu un déploiement national du numérique , le 

d®partement pr®voit une enveloppe de 4 millions dõeuros par 

an et ce, jusquõen 2021. Il faut savoir que notre commune est 

concern®e parmi dõautres par une è zone blanche » difficile 

de connexion ; 

§ Les travaux du commerce avancent, le bar-tabac/presse/point 

poste est ouvert depuis mai. Le multiservices ouvrira en août. 

 

Bienvenue à une nouvelle association : le « Comité des fêtes » avec 

une fête communale les 16 et 17 juillet. 

 

Je vous souhaite un bel été et une bonne rentrée. 

 

Viviane HAMEAU. 
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HORAIRES DõOUVERTURE AU PUBLIC 
 

MAIRIE : '  02.43.05.92.60  
Secrétaires : Claudine MANCEAU, Sarah BÉZIER.   

Mardi   9h00 à 12h00  
Mercredi  9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 
Jeudi   9h00 à 12h00  
Vendredi  9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 
Samedi  9h00 à 12h00  

 
Fermeture  le vendredi 15 juillet et la semaine du 15 au 21 août.  

 
AGENCE POSTALE :  

 
Lõagence postale est ferm®e depuis le 1er juin . 
Dor®navant, vous disposez dõun point poste au commerce multiservices. 
 
Horaires du Point Poste : du mardi au samedi de 8h00 à 19h00 et le dimanche de 8h00 à 
12h00 

 
BIBLIOTHÈQUE : '  02.43.05.24.09  

Mercredi  15h00 à 18h00 
Samedi  10h00 à 12h00 

 
GARDERIE MUNICIPALE  
Joëlle SIMON  '  02.43.05.91.52  
  Matin   7h15 à 9h00 

  Soir  16h30 à 19h00 

 
CANTINE MUNICIPALE  
Marie-Thérèse CANTIN  '  02.43.05.91.52  
 

Veuillez prévenir la veille ou le matin avant 9h00 quand votre enfant ne mange 
pas ¨ la cantine. Si Mme CANTIN nõa pas ®t® pr®venue le repas sera factur®. 

 
 
S.I.A.E.P DE LA RÉGION DõERN£E  ( 02.43.05.03.94 

Adressez-vous au SIAEP pour toutes vos questions concernant lõeau potable ou  
lõassainissement (notamment en cas de fuite dõeau). 
 
Urgences du week -end : 06.73.48.00.96    

 
D£CHETTERIE DõERN£E  
 

Lundi, Mercredi, Vendredi 14h00 à 18h00 
Samedi    10h00/12h00 et 13h30/17h30 
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Les finances communales  
 
 

Vote du compte administratif 201 5 
 

 
 

¶ Section de fonctionnement  Ĕ Dépenses  549 ˑ˒˒ˌ˕ː ̟ 

Ĕ Recettes  900 520.73  ̟

¶ ˳̅̃̔̉̏̎ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔  Ĕ Dépenses  221 ˕˖˖ˌ˙˔ ̟ 

Ĕ Recettes  565 ˗˗˘ˌ˒˘ ̟ 

Résultat de cl ôture    904 ˔ˑ˓ˌː˙ ̟ 

 

Reprise des résultats du CCAS dissous  : 

Section de fonctionnement   42 ˒˘ˑˌ˙˔ ̟ 

˳̅̃̔̉̏̎ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔  98 ˘˗˘ˌ˗ˑ ̟  

TOTAL = 141  ˑ˖ːˌ˖˕ ̟ 
   

 

 
Investissement : 

Dépenses 133 ˑ˖˖ˌ˓˙ ̟  Recettes 63 ˘˘˙ˌːː ̟  

Fonctionnement  : 

Dépenses 105 ˗˙ːˌ˘ˑ ̟  Recettes 151 ˑ˕˖ˌ˙˒ ̟  

 

Résultat de clôture          147 ˗˙˒ˌ˖˗ ̟ 
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Vote du Budget Primitif 201 6 
 

 

 

Section de fonctionnement :  Dépenses = Recettes   1 753 ˖˓˒ˌ˗˒ ̟ 

 

Résultat de fonctionnement reporté = 865 ˗˗˓ˌ˗˒ ̟ 

 

˳̅̃̔̉̏̎ ̄Ν̖̉̎estissement  Dépenses = Recettes   1 400 ː˕˒ˌ˗˔ ̟  

 

 

 

    
 

Section de fonctionnement :    

Dépenses   378 ˘˙˗ˌ˘˓ ̟  Recettes 443 ˖˙ːˌ˕ː ̟    

 

˳̅̃̔̉̏̎ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ : 

Dépenses = Recettes  275 ˘˙˗ˌ˘˓ ̟ 

 

 

 

 

 

ˬ̅̓ ̘̔́̕ ̄Ν̉̍̐̏̓̉̔̉̏̎ ̐̏̒̕ ˒ː15 restent inchangés  : 

 

¶ ˴̘́̅ ̄Ν̈́̂̉̔́̔̉̏̎  15.94 %  

¶ Foncier bâti    26.01 %  

¶ Foncier non bâti   38.54 %  
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Les Décisions du Conseil Municipal  
 

 

Suite ŝ l³appel d³offres concernant les travaux citŦs en référence 5O entreprises ont répondu.  

Vu l³analyse de l³architecte et l³examen des offres reçues par la commission d³appel d³offres, 

Le conseil municipal décide de retenir les entreprises suivantes : 

Lot n°1 - VRD : STPO pour un montant de 34 732,96 Ɛ HT  

Lot n°2 - Maçonnerie : BTEM pour un montant de 49 154.96 Ɛ HT 

Lot n°3 - Charpente bois : BILHEUDE pour un montant de 54 200,00 Ɛ HT 

Lot n°4 - Dépose couverture amiante : Emeraude dépollution pour un montant de14 346 Ɛ  

Lot n°5 · Etanchéité : ABIL pour un montant de 35 932.44 Ɛ HT 

Lot n°6 - Menuiseries extérieures aluminium : BARON pour un montant de 35 500 Ɛ HT  

Lot n°7 - Cloison doublage/Plafond suspendu : BREL pour un montant de 31 980.94 Ɛ HT 

Lot n°8 - Menuiseries intérieures : PELE pour un montant de 6 766.57
 
Ɛ HT  

Lot n°9 - Electricité : PERRINEL pour un montant de 40 036.89 Ɛ HT  

Lot n°10 · Plomberie/chauffage/fioul/ventilation : DELALONDE pour un montant de 

56 761.83 HT 

Lot n°11 - Carrelage Faïence : LEPAUVRE pour un montant de 9 382.68
 
Ɛ HT  

Lot n°12 - Peinture : GERAULT pour un montant de 10 380.17
 
Ɛ HT 

Lot n°13 · Cloison isotherme : FCPL pour un montant de 30 077.99
 
Ɛ HT  

Le montant des travaux s³Ŧlťve ŝ 409 253.43 Ɛ HT 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette 

opération.  

 

Estimation Ŧtablie par le SIAEP de la RŦgion d³ErnŦe : 

S Réseau EP : 82 750.00 Ɛ HT 

S Réseau AEP : 42 694.00 Ɛ HT 

S Réseau assainissement : 69 500.00 Ɛ HT 

Le conseil municipal autorise le SIAEP ŝ faire toutes les demandes nŦcessaires ŝ l³exŦcution des 

ces travaux. Des subventions seront sollicitées. Une participation de travaux de ces réseaux sera 

demandée à la commune. 

 

Le conseil municipal dŦcide de verser la somme de 9.25 Ɛ par jour et par enfant et de verser la 

participation à chaque trimestre sur la base réelle de la fréquentation des enfants. 
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12 architectes paysagistes ont répondu à cette consultation pour la maūtrise d³žuvre. 

L³entreprise Atelier du Marais de Fougťres a ŦtŦ retenue pour un montant de 30 400 Ɛ HT. 

Les travaux commenceront en dŦbut d³annŦe prochaine. 

 

Des travaux d³amŦnagement des bureaux de la mairie sont prŦvus afin d³apporter confort de 

travail et d³accueil. 

 

NOM DE LõASSOCIATION ANNÉE 2016 

Amicale Laïque                     17 û /®l¯ve 

A.P.E.L.                     17 û /®lève  

Amicale Pêcheurs 510 û 

Amicale Sapeurs Pompiers   1 630 û 

Tennis de table  450 û 

Association Donneurs de sang rég. Ernée 106 û  

Association Jumelages ð Ernée 49 û 

Batterie Fanfare "Les Semeurs de Joie" 2 247û 

Chambre des Métiers 17 û/®l¯ve 

Club des Jeunes 392û 

Club sportif St Pierre des Landes 2 698 û 

Comice Agricole Canton Ernée 424 û 

Comité  Ligue Cancer 64 û 

Concours foire ð Ernée 163 û 

CAUE    68 û 

Groupement de Défense des Cultures 207 û 

Pédale Landaise 678 û 
exceptionnelle 800 û 

Société Protectrice des Animaux 106 û 

Association danse  - st pierre  des  landes                                    160 û 

AFN                                  424 û 

Comité des fêtes 2 000û + subv exceptionnelle 8 000û 

Club de lõamiti® 1 500 û 

Famille Rurales 1 500 û 

ADMR St Pierre des Landes 
ADMR Animation 

2 500 û 
1 500 û 

ADMR Ernée 70 û 
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 TRAVAUX ET AMÉNAGEMENTS

R®habilitation de lõ®picerie ð bar/tabac 
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Vos Démarches Administratives  
 
 

 
Tous les jeunes de nationalité française, filles et garçons âgés 
de 16 ans doivent se  présenter en mairie volontairement , 
munis de leur livret de famille, ou se faire représenter par un de 
leurs parents. 
 
À cette occasion, il vous sera remis une « attestation de 
recensement  ». CONSERVEZ-LA SOIGNEUSEMENT, AUCUN 
DUPLICATA NE POURRA ÊTRE DÉLIVRÉ. 
 

Cette attestation, ou sa photocopie, est indispensable pour être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyennet® mais ®galement pour sõinscrire aux examens et concours soumis au contr¹le de 
lõautorit® publique (baccalaur®at, BEP etc., permis auto et moto, concours de la fonction publique). 
Elle sera demand®e pour lõinscription scolaire de tous les ®l¯ves ©g®s de 16 ans. 

 
  

Si vous souhaitez vous inscrire sur la liste électorale  de la commune, vous devez 

passer en mairie afin de remplir une demande dõinscription. Pour être inscrit 
sur la liste de lõann®e 2017, vous avez jusquõau 31 décembre 
2016 pour faire cette démarche (après il sera trop tard  !).  
 

 
Le d®lai dõattente pour lõobtenir est de 3 semaines environ. Pour 

en faire la demande, il vous faut passer en mairie pour signer lõimprim® 
de demande et laisser votre empreinte (Lõempreinte est obligatoire ¨ 
partir de 13 ans). Il vous sera demandé : 
! 2 photos dõidentit® ; 

! 1 extrait dõacte de naissance de moins de 3 mois (¨ demander ¨ la mairie o½ vous °tes n®-e) 

pour  la première demande ou si votre carte est périmée de plus de 5 ans ; 

! Votre ancienne carte dõidentit® ou ¨ d®faut une d®claration de perte/vol ;  

! 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois (factures, avis dõimpositionê) ou un document  

disposant du code-barres 2D-doc (facture Bouygues Telecom, GDF Suez et attestation de 

contrat EDF) ; 

! Pour les mineurs, un repr®sentant l®gal devra signer lõautorisation parentale et présenter une 

pi¯ce dõidentit® ; 

! Jugement fixant la r®sidence de lõenfant et lõautorit® parentale si les parents sont 

séparés/divorcés ; 

! 25 û en timbres fiscaux lorsque la pr®c®dente carte sécurisée à renouveler n'est pas 

présentée au guichet de la mairie, quel quõen soit le motif. 
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ATTENTION ! Depuis le 1er janvier 2014 la validité est passée à 15 ans pour les 

personnes majeures. Pour les mineurs, la date de validité reste à 10 ans. 

Lõallongement de 5 ans concerne toutes les cartes délivrées à compter du 2 janvier 

2004 à des personnes majeures.  

La prolongation est automatique et ne sera pas modifiée sur la carte.  Si vous partez en 

voyage, vous pouvez accompagner la carte dõidentit® dõune notice multilingue explicative que vous 

pouvez télécharger sur le site du ministère des affaires étrangères www.diplomatie.gouv.fr dans la 

rubrique « conseils aux voyageurs ». Sinon, il faut privilégier lõutilisation dõun passeport. 

 

 

 
 

 

 
 
 
À compter de cette année, la Direction Générale des Finances Publiques crée un nouveau service 
en ligne : un avis de situation déclarative ¨ lõimp¹t sur le revenu est imm®diatement fourni ¨ lõissue 
de la déclaration des revenus en ligne. 
 
ë qui sõadresse cet avis ? 
 
Ce nouveau service concerne les usagers imposables ou non-imposables qui déclarent en ligne et 
qui ont les revenus et les charges les plus courants. Un avis de situation d®clarative ¨ lõimp¹t sur le 
revenu est imm®diatement accessible ¨ lõissue de leur d®claration des revenus en ligne. 
Cet avis devient le nouveau document de référence et remplace lõavis de non imposition pour 
les usagers non imposables. Ceux qui d®clarent en ligne peuvent en disposer d¯s lõouverture de la 
déclaration en ligne (mi -avril). 
Durant lõ®t®, les usagers non imposables qui d®posent une déclaration papier recevront leur avis 
de situation d®clarative ¨ lõimp¹t sur le revenu, qui remplace aussi pour eux lõavis de non 
imposition.  
 
Les usagers imposables qui d®clarent en ligne b®n®ficieront ®galement dõun avis de situation 
d®clarative ¨ lõimp¹t sur le revenu ¨ lõissue de leur d®claration. Ils disposeront (en ligne ou papier) 
en été de leur avis complété des mensualités ou acomptes quõils ont d®j¨ pay®s, pour leur 
permettre de payer le solde éventuel de leur impôt à la DGFIP. 
 
Retrouvez votre avis de situation d®clarative tout au long de lõann®e sur impots.gouv.fr 
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TARIFS COMMUNAUX  
 

 

  60 personnes assises 

HABITANTS DE  
ST PIERRE DES 

LANDES 

 
HABITANTS 

HORS COMMUNE 

1 repas ou buffet              
2 repas ou 1 repas avec buffet         32  
Lendemain                           
Réunion ~ vin d'honneur                            

   400 personnes assises 

1 repas ou buffet 
                      

2 Repas ou mariage 
           

Retour mariage / lendemain 
              

Soirée familiale avec buffet campagnard ~ Associations de la commune 
             /  

Concours de belote / Loto 
             

Après-midi dansant 
           

St Sylvestre 
         39  /  

Vin d'honneur 
             

Vin d'honneur avec départ de mariage 
            

Réunion ou Assemblée Générale ~ Association extérieure 
/              

LOCATION SALLE DE MUSIQUE rue de La Libération 

Location sous conditions : uniquement pour les Pierrots 
 

            
 

 

 
Pour les associations de la commune : 
La première location de la salle des fêtes ou de 2 barnums sera gratuite pour les différentes associations. 
Les locations suivantes seront facturées à demi-tarif. 
Assemblées Générales. 
 

§ LOCATION DES BARNUMS ET TABLES/BANCS : 
Habitants hors commune :  
Tente seule      
Tente avec 12 tables + 24 bancs   20  

         
Habitants de la commune de Saint Pierre des Landes : 
Tente seule      
Tente avec 12 tables + 24 bancs    

         
(Une remise de 50% est appliquée aux associations de Saint Pierre des Landes). 

§ CANTINE/GARDERIE - Tarifs  2015/201 6 :  
Cantine Ĕ 3.05  ; 7,40  ; 4.35   
Garderie Ĕ  
Avis aux parents  : pour une meilleure gestion des repas, merci de prévenir Mme CANTIN la veille ou 
le matin avant 9 h 00 lorsque votre enfant ne mange pas à la cantine. 

prévenue, le repas vous sera facturé. '   02.43.05.91.52

§ CIMETIÈRE :  
Tarifs concessions   our 50 ans. 
Tarifs emplacement urne cinéraire    
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 

 

ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES : 
 

Pour connaître leurs disponibilités consultez le site internet du Conseil Départemental  
 www.assistantmaternels53.fr  

 

§ Audrey BLOT                              Mézière                           06.73.12.32.01 

§ Jeannine CAILLÈRE   18 rue des Gaudèches  02.43.05.95.39 

§ Marie-Claude GOUGEON  2 rue du Maine   02.43.05.91.72 

§ Aurélia GRATADOUR  14 impasse des chênes  02.43.05.08.42 

§ Patricia POIRIER   19 rue du Plan dõEau  02.43.05.92.70 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Assistante Sociale : 

Pour prendre rendez-ǾƻǳǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩ9ǊƴŞŜ ŀǳ лнΦпоΦммΦнсΦну 

ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES :  Dans le bourg, le ramassage est 
effectué le mardi dans la journée, mais vous devez déposer vos poubelles la veille 
au soir. 

ARGENT DE POCHE : inscription des candidats jusqu'au 22 juin pour travaux selon 
le nombre d'inscrits la 3ème ou 4ème semaine de juillet. 

LES TRAVAUX DE BRICOLAGE OU DE JARDINAGE réalisés par des particuliers  ne 
peuvent être effectués que les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30, les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, les dimanches et jours 
fériés de 10h00 et 12h00. 

DÉSHERBAGE ET ÉLAGAGE :  pour la sécurité et la visibilité de la circulation, 
chaque riverain doit penser à élaguer les végétaux débordant sur la voie 
publique. De même que les habitants aient la volonté d'arracher les mauvaises 
herbes auprès de leur habitation. La municipalité vous sera très reconnaissante 
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Nettoyage de la voirie 
 

Le nettoyage des caniveaux se fait désormais par une entreprise 1 fois par mois pour les rues 
ɰ́Ǜɾɺʟɱ̲ ɰɱ Ǣɭ Ǣɵɮʟɾɭʀɵɻɺ̲ ɰʁ Ǧɸɭɺ ɰ́Eau, du Stade et des Gaudèches. 
 
CALENDRIER 2016 DE PASSAGE de ĺɱɺʀɾɱɼɾɵɿɱ ǚɻɹɵɺɵɽʁɱ Ǧɱɿɸɵɱɾ : 
 

¶ Vendredi 17 juin 

¶ Mercredi 13 juillet 

¶ Lundi 29 août 

¶ Mercredi 21 septembre 

¶ Jeudi 26 octobre 

¶ Mercredi 23 novembre 

¶ Vendredi 23 décembre 

 

Vous voudrez bien laisser les caniveaux libres ɱɺ ɰʟɮʁʀ ɰ́ɭɼɾʞɿ-midi pendant ces journées 
en évitant de laisser vos véhicules stationnés sur le trottoir. 
Ǣɱɿ ɭɳɱɺʀɿ ɯɻɹɹʁɺɭʁʄ ɯɻɺʀɵɺʁɱɾɻɺʀ ɸ́ɱɺʀɾɱʀɵɱɺ ɰɱɿ ɭʁʀɾɱɿ ɾʁɱɿ̵ 
Merci de votre compréhension. 

 
Installation de 2 défibrillateurs 

 
Un défibrillateur sera installé près de la salle des fêtes et le deuxième près de la salle des 
sports avec un fléchage. 
 

Une formation « Tout public » avec le prestataire aura lieu : 
Le vendredi 16 septembre à 19h30 

Le lieu sera défini au moment de votre inscription auprès de la mairie. 
   

 

 

 

 

Exposition Philippe UG du 2 au 20 juin : Philippe UG (Huger) est graphiste diplűmŦ de l³Ŧcole d³arts 

appliqués Duperré. Il exerce de multiples activités autour de la peinture, du dessin et du livre. Il est à la fois 

illustrateur, sérigraphe, imprimeur, professeur de dessin, dessinateur de presse, ingénieur papier. Il crée 

notamment des livres animés. 

Des livres en trois dimensions, avec des images et des couleurs explosives!  

Venez rencontrer Philippe UG le mercredi 8 juin à la bibliothèque à 15h00. 
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[Ŝǎ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǊƴŞŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ rando.lernee.fr 
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǊƴŞŜ 
compte plus de 200 km de sentiers de 
randonnées balisés et entretenus. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ǿƻǳǎ ǇǊƻpose 
ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
site Internet rando.lernee.fr.  
 
Sur le portail vous pourrez voir les 25 
circuits de randonnées du territoire de 
ƭΩ9ǊƴŞŜ Ŝǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ 
descriptives pour chacune des boucles.  

 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όƳǳǎŞŜΣ ƧŀǊŘƛƴΣ ŎǳǊƛƻǎƛǘŞΧύ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ƎƞǘŜΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎΧύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǊƴŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ 
ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ǿƻǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ōŀƭŀŘŜǎΦ !ƭƻǊǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜz et 
rendez-vous sur rando.lernee.fr ! 
 
±ƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ƎǇȄ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴ Dt{ ƻǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎƳŀǊǘǇƘƻƴŜΦ 
 
Rendez-vous donc dès maintenant sur rando.lernee.fr Ŝǘ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ remonter vos 
ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƴƻǳǎ ŜƴǾƻȅŜǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
b.arnold@lernee.fr. 
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Stoppons le gaspillage alimentaire ! 
 

 
805 millions de personnes souffrent de la faim dans le monde (1 
personne sur 9). 
 
Or, un français jette tous les ans 20 kg de déchets alimentaires 
(13 kg de restes de repas et 7 kg de produits non déballés).  

 
DŀǎǇƛƭƭŜǊ ǳƴ ǎǘŜŀƪ ŘŜ ōǆǳŦ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł : 

- Rouler en voiture pendant 4.89 km 

- Laisser une lampe (de 60 W) allumée pendant 70h05min 

- Faire tourner un lave-vaisselle 4.2 fois 

[Ŝ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ Ł ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ŘŜ ƭŀ 
production à la consommation humaine.  

[Ŝ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ плл ϵ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ de 4 personnes jette à la 
poubelle. 
 
 
Nous sommes responsables du gaspillage alimentaire lors des achats, à la maison, lors de la 
préparation des repas et après le repas. 
 
 
Pour y remédier, voici quelques solutions anti gaspi qui vous éviteront de ne plus jeter des déchets 
alimentaires : 
  
- Privilégier les produits à la coupe, en vrac afin de prendre ce dont on a 

besoin 

- Mettre les produits dont la Date Limite de Consommation (DLC) et la Date 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ hǇǘƛƳŀƭŜ όDLUO) sont les plus proches en avant du 

réfrigérateur 

- Respecter les zones froides du réfrigérateur 

- Réutiliser les restes dans une recette différente (exemple : gratins, quiches, 

ŎŀƪŜǎΣ ǎŀƭŀŘŜǎΧύ 

- Détourner des produits devenus immangeables en produits ménagers  

 



16 

 
 

 

 


